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lea dispositions de ces traités, telles qu'elles vous ont été

communiquées par les circulaires des 19 mars et 26 avril 1845»

Berne, le 11 mai 1846.

Au nom du Conseil-exécutif :

LAvoyer,
DE TAYEL.

Le Secrétaire d'Etat,
M. de STÙRLEIt

DU GRAND-CONSEIL,

concernant la Remise de l'administration de l'État

au Grand-Conseil nommé conformément a la
nouvelle Constitution.

(29 août 18it%)

.«». —aagj —«

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Ensuite d'une communication du Président du nouveau

Grand-Conseil, portant que cette autorité s'est constituée en

vertu des articles 4 et 5 de la loi transitoire acceptée avec la



— 85 —

Constitution par le peuple, le 31 juillet 1846, qu'elle a nommé

un gouvernement constitutionnel et qu'elle est prête à se

charger de l'administration de l'État ;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

Article premier.

L'administration générale de l'État est dès aujourd'hui
remise au Grand-Conseil nommé en vertu de la nouvelle
Constitution du 31 juillet 1846.

Art. 2.

Les autorités et les fonctionnaires publics de l'administration

actuelle obéiront dès maintenant aux ordres du nouveau

gouvernement.
Art. 3.

Le Landammann est chargé d'informer dès aujourd'hui le

nouveau Grand-Conseil de cette décision, et de lui remettre
les sceaux de l'État.

Art. 4.

Le présent décret sera publié en la forme accoutumée et
inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne le 29 août 1846.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Landammann,
X. PÉQUIGNOT.

Le Chancelier,

HÜNERWADEL.
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